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Monsieur le President,

Mesdames et messieurs les Chefs d'Etat et de Gouvernement,

Monsieur le Secrÿtaire g6nÿral,

Mesdames et messieurs,

Je tiens, avant toutes choses, h adresser mes chaleureuses fÿlicitations ÿ M. Vuk

Jeremic pour la confiance que route la famille des Nations Unies a placÿe en lui, en

le dÿsignant h la haute charge de Pr6sident de la 67e session de notre Assemblÿe
G6nÿrale.

Je voudrais 6galement saisir l'occasion, pour rÿit6rer au Secr6taire g6n6ral, M. Ban-

ki Moon, le soutien du Togo pour routes les actions qu'il ne cesse d'engager en rue

de promouvoir la paix dans le monde.

Nous apprÿcions, h leur juste valeur, les immenses efforts qu'il d6ploie en Afrique

et dans bien d'autres r6gions du monde, en vue de trouver une issue pacifique aux

conflits qui les minent en privilÿgiant le dialogue, la m6diation et la concertation.

Le  choix de placer la prÿsente session de notre Assemblÿe gÿnÿrale sous une

thÿmatique centrale axle sur le rÿglement pacifique des diff6rends est un choix

judicieux et je voudrais m'en fÿliciter. I1 nous permet en effet, dans le monde

complexe off nous vivons aujourd'hui, de renouer avec la vocation originelle et les

valeurs fondatrices de l'Organisation des Nations Unies.

Au fil des dÿcennies, notre Organisation commune s'est fait le devoir de rÿpondre

aux multiples d6fis que pose un monde en perpÿtuelle mutation. Elle reste prÿsente

et active sur tousles chantiers qui portent en eux la promesse d'un progrÿs pour
l'humanitÿ.

Cependant, malgr6 nos efforts, malgr6 les avancfies enregistrfies ÿh et lh dans le

domaine technologique, ficonomique et social, l'on constate malheureusement que

l'usage de la force continue d'occuper une place trop importante dans les relations

internationales.

En maintes occasions, le recours h l'usage de la force arm6e a 6t8 choisi, sans avoir

puis6 les voies pacifiques de rÿglement des diff6rends.

Le continent africain a malheureusement pay6 et continue de payer un lourd tribut

face h cette propension ÿ vouloir gagner du temps en ÿcourtant prÿmatur6ment les

processus  de r6glement pacifique des diffÿrends. Or, l'exp6rience a montr6 que

mÿme dans les rares cas oh le recours aux armes a permis h l'une des parties ÿ un



conflit de l'empoter, ÿ brÿve ÿchÿance la paix durable et la stabilit6 ne sont pas

acquis.

C'est pourquoi mon pays, le Togo, se rÿjouit que cette 67e session de l'Assemblÿe

g,6nÿrale nous donne ÿ tous 1'occasion de revisiter les valeurs originelles  de la

Charte des Nations Unies, pour mieux guider nos actions face aux dÿfis du monde

contemporain.

En effet, il est peut-ÿtre temps, mesdames et messieurs, de r6inscrire au coeur de

l'agenda international le dialogue entre les nations. Mais nous devons aujourd'hui

aller plus loin et faire 6galement du dialogue au sein des nations, un axe important

de l'action en faveur de la paix.

Le dialogue au sein des nations est en effet le corollaire indispensable du dialogue

entre les nations. I1 doit ÿtre encourag6 et cultivÿ au mÿme titre, car il est le

pr61ude ÿ la pr6servation de la paix entre les nations.

En effet, le monde contemporain ÿtant marquÿ par l'interdÿpendance, il est rare

que les mÿsententes qui dÿgÿnÿrent en conflits internes, faute de dialogue, que ces

conflits n'aient des r6percussions sur les pays voisins. La crise syrienne et le climat

d'insÿcuritÿ grandissante qui pr6vaut aujourd'hui dans la zone sah61o-sahÿlienne en

est une parfaite illustration.

G'est pourquoi je voudrais exhorter notre organisation commune  et ses Etats

membres h pers6v6rer dans les efforts qui sont dÿjh d6ploy6s pour faire du dialogue

au sein des nations une piece maitresse de son dispositif pour la pr6vention des

conflits dans le monde.

Encourager le dialogue au sein des nations, revient, avant tout, h adopter une

dÿmarche constructive qui se soucie de promouvoir les valeurs universelles en

tenant compte des rÿalitÿs propres h chaque pays mais aussi des spÿcificitÿs locales

et rÿgionales. G'est aussi responsabiliser, par divers moyens, les citoyens quel que

soit le pays off ils vivent, h la culture de la paix, de l'6coute mutuelle et au sens du

compromis afin de faire du dialogue une valeur transversale dans nos sociÿtÿs

modernes.

Dans cette optique, l'Union ÿconomique et mon6taire ouest-africaine que le Togo a

l'insigne honneur de presider et qui jouit dÿsormais d'un statut d'observateur

auprÿs de l'Assemb!ÿe g6n6rale des Nations Unies, a d6cidÿ lors de sa session de mai

2012 ÿ Lomÿ d'accorder, au-delh des questions purement 6conomiques, un degr6 de

prioritÿ 61ev6 aux questions de paix et de sÿcurit6. Cette option inÿdite pour une

organisation rÿgionale h vocation ÿconomique est fondamentalement guidÿe par le

souci de faire du dialogue un outil privilÿgi6 de prevention des conflits.



Je reste ÿ cet ÿgard profond6ment convaincu qu'une d&entralisation de la

prevention et du rÿglement des conflits mettant ÿ contribution le potentiel des

organisations sous-rÿgionales reste l'une des options les plus viables pour

p6renniser le maintien de la paix dans le monde. Leur proximit6 avec le champ

gÿographique et les racines historiques et culturelles des conflits sont un atout

majeur qui doit &re davantage capitalisÿ dans la pr6vention et le r6glement des

diffÿrends.

Cependant la responsabilisation accrue des organisations sous-rÿgionales ne doit

pas &re un pr&exte pour justifier une forme de renoncement dfiguisfi ÿ nos

responsabilitÿs collectives dans le domaine de la promotion de la paix et de la

sficuritfi dans le monde. En rant que membres des Nations Unies, nous n'avons

nullement le choix, car la communautfi de valeurs qui nous unit est une

exhortation permanente ÿ cultiver la solidarit6 et mfime la complfimentarit6 entre

les  objectifs  sp&ifiques  des  organisations  sous-rÿgionales  et la  qu&e  de

l'universalitfi qui est le fondement mÿme des Nations Unies.

Sur ce point, il est ÿ noter que le protocole portant cr6ation en 2002 d'un Conseil

paix et s&uritÿ au sein de l'Union africaine avait suscit6 en son temps beaucoup

d'espoir. Calquÿ sur le module du Conseil de s&uritÿ des Nations Unies, ce nouvel

outil institutionnel   &air tens6 permettre ÿ l'Union africaine d'intervenir

directement dans les pays en crise. Malheureusement les r&entes experiences, qu'il

s'agisse de celle de la Libye ou de celle de la C6te d'Ivoire, ont r6vÿ16 que face aux

antagonismes qui caract&isent la communaut6 internationale, cet outil n'a pas pu

combler les attentes.

Ces d6buts modestes confirment l'impÿrieuse n&essit6 d'une collaboration &roite

entre les m&anismes r6gionaux de maintien de la paix et le systÿme mis en place

depuis des d&ennies par rOrganisation des Nations Unies pour assurer la s&uritÿ

collective internationale.

Je voudrais dans cette perspective, joindre ma voix ÿ celles des orateurs qui m'ont

pr&6d6 pour inviter toute la communautÿ internationale ÿ se mobiliser pour aider

tousles acteurs institutionnels animus de bonne volont6, ÿ appuyer le Mall dans sa

d&ermination ÿ recouvrer, au plus rite, son intÿgrit6 territoriale et ÿ r&ablir la paix

afin que la p6riode transitoire qui s'est ouverte soit couronn& de succ6s.

Ce devoir de solidaritÿ nous interpelle tous, car les r&ents ÿvÿnements qui ont eu

tours dans la partie nord du continent africain, ont mis une fois de plus en exergue,

la triste rÿalit6 suivant laquelle  la r&orption des tensions, la pr6vention et le

rÿglement des conflits internes comportent toujours des enjeux qui vont largement

au-delÿ des Etats pris individuellement.



Fort de son experience des deux derniÿres dÿcennies, marquees par des soubresauts

politiques majeurs, le Togo qui s'honore de singer aujourd'hui comme membre non-

permanent au Conseil de sÿcuritÿ, s'inscrit rÿsolument dans cette dynamique de

recherche permanente de la paix axle sur le dialogue et la concertation.

A cet ÿgard, je voudrais,  au nom de rues compatriotes, saluer du haut de cette

tribune, l'Organisation des Nations Unies, les autres organisations internationales

ainsi que tousles pays amis et les partenaires de bonne volontÿ, qui ont dans un

passÿ rÿcent, aidÿ les Togolais h accepter d'emprunter la voie du dialogue pour

surmonter les pesanteurs du passe. Ce choix avisÿ leur a permis  d'amorcer

l'ÿdification d'un pays nouveau, rÿconciliÿ avec lui-m&me et tournÿ sur le monde.

Notre sentiment de gratitude est d'autant plus profond que nous avons pu mesurer

en quelques annÿes les progrÿs ÿconomiques et sociaux qu'il est possible pour les

Togolais de rÿaliser par eux-m&mes parce qu'ils vivent en paix et en harmonie entre

eux, avec leurs voisins et avec le reste du monde.

Nous avons en effet renouÿ avec la croissance ÿconomique, nous intensifions les

efforts pour asseoir une meilleure gouvernance sur le plan politique et ÿconomique

travers des rÿformes institutionnelles et constitutionnelles de grande envergure.

Nous avons h coeur de les mettre en oeuvre dans le respect de l'agenda rÿpublicain.

D'ann6e en annie, les libertÿs publiques se sont enracinÿes au Togo. Le pluralisme

politique qui est ÿ present profondÿment ancrÿ dans les moeurs togolaises connait

un prolongement naturel avec le droit reconnu h tous les citoyens de manifester en

toute libertY, en respectant bien entendu la rÿglementation en vigueur.

Au Togo, l'enjeu aujourd'hui est de consolider la reprise ÿconomique ; de favoriser

un ancrage dÿfinitif  de la dÿmocratie et de l'Etat de droit, de promouvoir

l'indivisibilit6 des droits de l'homme pour propulser le pays vers de nouveaux

succÿs, en particulier dans le domaine social, oh les attentes sont h la fois

nombreuses et pressantes.

Bien entendu, les progr6s r6alisÿs ces derni&res annÿes dans le domaine

conomique, politique et social   restent encore fragiles. C'est pourquoi le

gouvernement reste attentif attx diffÿrentes vues qui s'expriment sur les meilleurs

moyens de les consolider. Nous avons choisi de faire de la recherche du consensus

un axe central de la gestion des affaires de l'Etat.

C'est dans le mSme esprit que le gouvernement togolais s'efforce d'appr6hender,

avec un esprit d'ouverture, l'effervescence qui gagne la classe politique h la veille

des 61ections lÿgislatives. Le dialogue ÿtant relancÿ, j'ai bon espoir qu'il puisse
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susciter une plus large adhesion au sein de la classe afin que ses conclusions soient
largement acceptÿes.

Notre prioritÿ immediate est de  rÿussir des ÿlections lÿgislatives transparentes,

libres et pacifiques. Nous tenons en effet h hisser le Togo au rang des pays qui ont

su 6radiquer le syndrome de la violence avant, pendant et aprÿs les ÿlections.

Toute proportion gardÿe,  force  est de reconnaitre  que  cette violence a

malheureusement fait des 61ections une des causes de mortalitÿ dans diverses

r6gions du monde. Ce flÿau a causÿ tant de ravages tant en perte de vies humaines

qu'en destructions matÿrielles sur le continent africain qu'il est urgent de tout

mettre en oeuvre pour 6viter sa rÿdition au Togo ou ailleurs. C'est une

responsabilitÿ ÿ la lois individuelle et collective. Aucune force ne doit ÿtre laiss6e

de c6t6 dans le combat qui est engag6 ÿ tous les niveaux pour ÿviter que les
lections soient synonymes de violences et de chaos.

La sociÿtÿ civile a, dans ce domaine crucial, un r61e prÿpond6rant h jouer. Les Etats

doivent l'aider h mieux s'organiser pour jouer pleinement son r61e et constituer une

sorte de vigie citoyenne qui contribue vÿritablement h l'6volution des soci6tÿs
humaines.

Mais en retour, les organisations de la sociÿt6 civile doivent faire preuve de probitÿ

et de dÿsint6ressement. Les organisations de la sociÿtÿ civile, ne doivent pas

s'aligner sur les positions des factions belligÿrantes ou prendre fait et cause pour les

protagonistes des luttes politiques. La soci6tÿ civile ne dolt pas ÿtre le cheval de
Troie des formations politiques.

De part leur proximitÿ avec les citoyens, les organisations de la soci6tÿ civile

devraient s'6manciper des chapelles politiques pour contribuer ÿ l'essor des soci6tÿs

humaines dans les domaines clefs de la vie ÿconomique et sociale.

Je salue ÿ cet ÿgard la dÿcision qui a ÿt6 prise, il y a quelques annÿes, d'encourager

le militantisme citoyen, en accrÿditant les organisations de la soci6tÿ civile

reconnues pour leur utilit6 aupr6s du Conseil ÿconomique et social des Nations
Unies.

C'est un moyen judicieux de favoriser chez ces organisations citoyennes une prise

de conscience aiguÿ de leurs responsabilitÿs face aux grands enjeux contemporains,

aux crises ÿconomiques, aux crises environnementales, aux aspirations ÿ la

d6mocratie et aux libert6s qui, tout en prenant des formes nouvelles, ne doivent

pas bloquer l'ÿlan de nos soci6tÿs.



Monsieur le Pr6sident

Monsieur le Secrfitaire gfinfiral

Mesdames et messieurs,

La lutte des peuples pour des socifitfis plus ouvertes et plus d6mocratiques ne doit

pas s'estomper aux frontiÿres des Nations-Etats. Cette lutte doit se prolonger

l'fichelle internationale off les rÿgles du jeu se doivent figalement d'ÿvoluer pour

tenir compte des changements majeurs qui sont intervenus depuis la crfiation des
Nations Unies.

Or depuis 1945, les rÿgles essentielles qui rfigissent le fonctionnement du Conseil

de sficurit6 des Nations Unies sont littfiralement figfies dans un immobilisme de

plus en plus rfivoltant. I1 est ÿvident que le maintien du statu quo dans un contexte

de changement profond ne peut que gfinfirer de graves dysfonctionnements.

L'incapacitfi du Conseil de sficuritÿ h s'entendre sur certains dossiers de grande

importance en est une parfaite illustration et repose avec acuitfi la question de la

rÿforme de cet organe qui est au coeur de tout le dispositif des Nations Unies. Ce

chantier mille fois ouvert et toujours reportÿ ÿ plus tard m6rite aujourd'hui une
attention totale et imm6diate.

A cet effet, le Togo tient ÿ r6affirmer solennellement son soutien indfifectible

l'initiative de l'Union Africaine, visant h doter le continent africain, suivant des

modalitfis qui restent h dfifinir, d'une reprfisentativit6 plus adfiquate au sein du
Conseil de sficuritfi des Nations Unies.

Je crois fermement qu'il appartient aux nations, qui ont le privilege de siÿger depuis

toujours comme membres permanents au Conseil de s6curitÿ, de faire un petit pas

qui permettra h l'humanit6 tout entiÿre de faire un grand bond en avant.

Ce geste me parait vital car il est la condition sine qua non pour gÿnfirer une

nouvelle dynamique, celle qui nous permettra d'apporter collectivement des

r@onses plus concert6es, plus audacieuses, plus dfitermin6es et de forger ainsi une

gouvernance mondiale plus adulte, plus fimancip6e avec une grande capacitfi de
discernement.

Je vous remercie pour votre aimable attention.


